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Dans In célébration du Illèine «entennlre d,« la
fomiation de la ville de Quél)ef, Il iiouh a niumiué |)our
honorer davantaKe la mémoire «le l'Iionime Illustre qui
Ta fonilée, de «avoir où repoHent «es cerdres K'orleuMe»
et vénérableH et de pv)uvolr, au hou venir de ses vertuH,
aller lui témolKn r là de notre reconnalsHaïu-e et de
nos re.Tectueux nommages.

Mais loin de satisfaire ainsi notre désir de procla-
mer son nom, nous sommes encore à demander où
reposent aujourd'hui les restes mortels de Champlain?
<Jù est ce sépulcre particulier fait exprès pour les
renfermer? Où était et qu'est devenue la Chapelle
Champlaln qui devait les abriter? On continue de l'Igno-
rer. Espérons que, par des recherches persévérantes et
des découvertes nouvelles devenues fructueuses, nous
pourrons réussir h enlever le voile épais «lue nos an-
cêtres ont laissé inconsciemment couvrir celte tombe,
et sous lequel le temps est parvenu à laisser enfoncer
dans l'oubllance le "cy-Kit" de repos où la mort a
fait enterrer notre premier Canadien.

Toutefois, d'après certaines données, il n'en est pas
complètement ainsi de cette chapelle, vulgairement
connue comme Chapelle Champlaln, que l'on croit, na-
turellement, avoir abrité son tombeau.

Bien qu'oubliée depuis très longtemps, nous pen-
.sons qu'il est possible d'en assigner le site pour satis-
faire raisonnablement la curiosité et le sens général à
cet égard. C'est-à-dire «lue nous pouvons circonscrire
ce site dans Hes limites assez étroites pour la voir de
.si près qu'on pourrait presque la toucher de la main.

C'est l'objet de cette étude.
La question du tombeau de Chapiplain, on le sait,

a été débattue, ressassée bien des fois, résolue. Sa
tlécouverte a été f 'ite, puis défaite, étant reconnue erro-
née. On se rapi lie la querelle des antiquaires à ce
sujet.

Quant à la chapelle, on l'a placée généralement
quelque part sur le terrain où dans les environs du
Bureau des Postes d'aujourd'hui, ou vers l'ancien Fort
des '^'uvages.

Tout en ne doutant pas de la crédibilité, de l'exacti-
tude et sûreté des recherches antérieures qui sont pu-
bliées et bont connues, cependant il n'est pas prudent
de prendre des avancés ou preuves de seconde main;
sur ce, sans nous arrêter aux documents déjà cités,
nous avons dû remonter à toutes les pièces originales
requises pour ce travail, même pour notre propre sa-
tisfaction, peut-être aussi pour mieux induire le lec-
teur à accepter notre récit comme exact.

Et afin de procéder sûrement et. avec wdre, il s'agit,
préalable, d*ét*fojlr jp.'u, 'juste etr i)iar; «içS documents

authentiqiJt's ^quelqijes- •points " Çrittcipànx. -savoir:
^ ' \- ,

'
t .• ...•••'•'

lo—T.ora MÎe' l'itfrivêe de M. Daillebout à Québec
comme
vrier l'i.

bornes d(
"contre ' Vaq-uelhe «e vYoïït'ait ce qu'il dit être alors la
"Cliapelle Champlaln?"

2o—Où se trouve aujourd'hui, et dans l'enclos de
Québec d'alors, le terrain d'un arpent, ou environ, ré-
.servé par lui sur cette place ou Grand Place, et quelles
en sont les bornes actuelles par l'assiette restreinte
du terrain occupé maintenant à ce titre, et quelles en
doivent être sur le sol les bornes réelles au même
titre quant à l'étendue?

3o—Quelles étalent les terres dans le même enclos

au

— ijorw'cie 1 Hirivee ue ivi. j-»Hiiieooui a wueoec
pouvernçur. 4211. 1A48, et HotrarnmeBt au 10 fé-

liGlS, 'qufl était KéV«t. djes?, IJi'ux, -Ijétïirt'due et les
de î'^s|)ftce jqTvU Jionnne; 'la * Gr.î.i'd Place",
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poMHtiilAeH par r«'Kll'*«' pnrol>MluU* «le «.^neWfi- et «laii?*

»••• \olsliiaKe i\ ««Mte date «I»' l»»l'J et ft lelle «le ItJtir.'

ti. —Coninient ft pitiiniuoi la fal»iique «le la paroiMMe
N tii'-Dame «le <Jiieh«>c s«'Ht-«'l!f tnnu'^e milisf ltu«'«

lotntiH* priiprK^talr»- A r«'tii<»ntie «In titre de M. Dalll»--
liiiiii lopM «le la ««•iHfM.sloM par «'lie faite à Mathieu
IfulMuit. Sieur «le L<mK<lianip. le ir. Juillet. HHl?

'hi —(Jui'Im Munt ]>x tltren «'t la «late «l«'« «Iriills «I"

propriété «le la l'al>rii|ue «le la par«»lMni> N. |), «le t^u»'-

hec citriinie selKiieuresse «lu tief N«)tre-I )an>«' «le (JueluM .

• •I i|iiell«'.M sont l«'H t»'ri»'« «le la «'«'nHlv»' ou «le I'^^kIIh»- à
reiiilioit «le la ChapelU- d»' Clininplalu'.'

tlo —(Quelles sont !«•« lioriieH et liMialns «laus ce llef

a\ <il»liiaiil r«''Kllne et la iii^ine (iiaiid l'hice, dite du
(MiAtean. dite auHsl la IMate «l'ArineH'.' Kt ii«)tanunenf
<u"i siuit KituéeH leH " terreH de la dito éKllMe parotlilalle
«lù «-Mt lie front Bantye La eliappelle app.dOe vulKalre-
iiieut La «'Imppelle Chaniplaln "?

Nous n'avons paH (i examiner, dans le moment, si

la <'hap"lle rhamplaln u été détruite par l'Incendie de
Itilo. ou si elle a été rehAtie ppu après par M. «le

Molli maistny, il suffit, pour notre objet, de «•«jnslatei
«lu'il appert authenti<|uement «lu'elle existait en lt;il.

1>i42, im9 et était encore debout en lti«il.

Il n'est pas Inutile aussi de faire remar«iuer «pu' lit

pla«e «levant la basiibiue, cl-tlevant le marché de la
Haute-ville portait aussi le nom de (îrande Place,
d'après le plan connu de Uonnlon. de la Haute et Hassc
ville telle «|u'elle apparaissait en IHiiO, et autres plans
de Uifi.'l et 16B4 «lul se ressemblent, et il ne faut pas
confondre ces noms ni ces lieux.

Kx.iminons maintenant l'endroit de la réserve.
Du cliAteau, ou Fort Salnt-l^ouis, «lu'il vint liablt«i

en arrivant A Québec, en 164S, M. Datllebout avait
en face de lul en regartlaiit vers le couchant lespnc»-
«lii'il nomme la G ai;*! Place, vaste et presqu'inoccupé.
si ce n'est par la sénéchaussée indl«iuée par le plan
Bourdon, située à environ 150 pas de distance droit A
l'ouest «lu Château; au sud d'Icelle passait et faisait
borne le " grand chemin allant du ChAteau au Cap
Rouge; " plus loin, toujours à l'ouest, des terres non
«•oncédées Jusqu'à celles des l'rsuUnes; en descendant
non! de la sénéchaussée, on tombait sur un sentier ou
chemin de pied " plésente ", qt' ensuite étant devenu
verliallfié fut nommé rue de l'Hydre, puis rue du Trésor.
A l'ouest de ce petit chemin était la demeure con-
jointe de Martin Boutet, Sieur de St-Martln, qu'il
s'était bAtle là dès avant son tlt.e de concession du 1«
mai 1650, cl) et de Jean Soulani, son gendre et son
voisin; au nord de ces derniers <;tait Jean Côté, aussi
contre ce même chemin; ce petit -hemln Joignait l'autre
qui partait de chez les Jésuites et après avoir traversé
la place du marché, dite aussi Grande Place, passait le
long de l'église paroissiale pour aboutir & la cime du
cap à l'est (l'escalier actuel); et tout l'espace compris
entre ces bornes était non concédé et Inoccupé, sauf
qu'il se trouvait une petite bâtisse attenant au grand
chemin qui montait de la Basse ville au Château. En
faisant le détour pour passer le coin vis-à-vis du terrain
du présent Bureau des Postes, ce chemin pas.salt en

(1' M.-xrlin Boutet était m mèmf temps chantre et i.icriitain de réeli!>e. nicme
.irpcntrur sous Bourdon, et profeà>ieur lie mathématiques. Pour recomaitre ses lKin<
oifices. les marguilliers lui accordèrent pour ces motifs un agrandissement de son ter
rain.—Cf. ActB Bbcc^UET. \oT.. 2J JANVIER 167 i. et rectification .nu l>aspoi:r -ion
litre.
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front il«> <«'ttf» h'ItlHHe Hdivant M. I»allh'lt«iiit, «'i sui-
vant ilivorM platiH taiitAt ilt-vaiu. taiit<'>i ili'ii It^rtv
<'«imni«' calait la hi'uI»* coiiHlniitliiM .-fi .«•i «'iHlidlt. un
pi-nt l'ii Inf^rt'i <iu»» loxproMKlon il< AI. I (allU'lmnt liaiiM
XI. réN«TV«' •iiintrp lu ('ltapollt> «'hainiilaln ' doit " sati-
|ili<|U«M- h toltti <"hap<'ll«>." t|'

Il r.VHt imH qiiPHtlon. ponr U- nioriit'iit, «In l'oit «l«'s

!*'nnvnir^H à vdié, pnl.iiiullf m- vinrent li\ «lu'aprt'^s
. nn#«« 1651.
NoUM av.m.M <|un<' la totaliié «li- I «'spaci' ilans l'cn-

I lo« pour • tronver In rt^«<'rv«> il«> M, I »ailU'l>oiit «l'apr^M
1»' tltr»» i|ii il Mt'st <lonn<^ A lui in^iiu- In oilKinal vt\
papier en eHt iK^posi^ aux aitlilxt-s <hi S^'-niinalr»' tic Ijue-
}icr, rollectloii Farihnult. Sur lontlos s»- lit: ' l'no
pItU'P Hituée dans la Crainle l'iate de yn«'»M'i(j. r^'s. ivéc
par M. lo «foiiveriMMir.'

" I^>uIh Dalllehoiit. lieutenant uéi.éral dn Uni -r
«îotiverneiir ilanH tonte léstendue du (Irand KNiive
Saint-Lanrent, en la Nouvelle Franco rivière et la. i .s y
descendantH et lieux <iuy en di^i>endent. Kn vertu du
pouvoir A nous donné par AleHHicurM de lu ('oinpa>ruic
lie la N</uveile-Kranee et houI)h le bon plaiHir d'irelle,
en falHunt la <ll.stril)ution d'une place situé dans I en-
clos de Quel>ec<|. nous nous soniincs réservé une pli'ic
situé dans le dict en. los contre la •(•liapcll.- ("jiani-
rdaln ". contenant unff arpent de terre ou environ lenani
du costé du nord est A uuk chesniin i|ui court suil-oucst
et norouest i|ni est entre la dlde terre et les terres
de rKsKlIse pnmlssiale de ce lieu, d'autre costé au
sorouest aux terre.s non .oncédées d'utiK Ixnist au
norouest ft un chemin piéscntc (lu'y est entre la di. te
terre et les terres de Jehan Costé d'autre au sud-suesi
A iniK iheniin ipiy est entre la dicte terre et la d.
riuipello t'haniplain «ici les mots la Chapelle ("lianiplaln
sont raturés et remplacés entre iiuncs par les mots
"la Grand Place"» V2). pour en Jouir par nous ilu dict
arpent de terre ou environ nos siiccesseur.s ou ayant
.anse ft toujours pleinement et paisildement aux charKes
qu'il plaira ft MeHsIeurs de la dicte «'ompnRnie nous
ordonner, falite au Fort Sainct houis de Quebei ii <e
• lixlesme Jour de fehvrier mil six cent Muarante-neiit."

Nous avons devant nous un doulde du titre de lamême réserve sijïné au.s.-i par M. Daillebout. cert lilé
et contre.HlKné "par Al. le Ocuiv. riieur H. Boufcotiider.

'

Il se trouve dépoaé aux archives de IMôtel-Dieu àQuébec et se lit comme sidt:
Le lecteur en notera les variantes.
" r..oula Dalllebou.st, Lieutenant «énéraî du Roy ci

«ouverneur dans toute l'estendue du Kiand Meuv»-
Sainct Laurent en la Nouvelle France. Rivières et
lacts y desciMidants et lieux ipiv en dépendent Fn vertu
du p«iuvoir à nous donné par Messieurs de la ('ompa-
Kuie de la Nouvelle-F'rance et soidis le Immi plaisir
<l Icelle en faisant la <llstributi< n des place situé dan.s
l'enclos de Quebecq, nous nous sommes Réservé une
place scituée dans le dit enclos contenant un*? art>ent
de terre ou environ tenant du costé du ncid-est à un«chemin «lui courre sud sud-est norouest entre la dite
terre et les terres de l'eaglise parois.siale de ce lieu
d autre costé au sorouest aux terres non concédées
.l'un bout au nt»rd-oiiesl a uiik clieniin «luv va à l'église

•Il 'Ji:ni.iur Ir pian de BourJon il«- Ka... in.'iqi.c inr l,.,tis^f \er-. lendroit oi sr
trouv.- It ma^.iJin Morsran. sur l.i rue SieAnne, nous f.iisonsco.iMr.e M. Daillelwiit et
t^ffnorons coii.pktemcm pour 1649 et dap^L-s liantrrs .lonnées.

'-A
.-^".f"-!", '1»-;, rf*-.

«-f
/oté. il n'y avait alors a.,.„ne . .mcession .m hal,itatioiT au

.. rte !„ . r,a„.-l!e. . ii.itt l„en rn.„.e !a C.ramle l'îace >,.!e ;.>,.,n,r .lu Ch-U-au
lU



qui est entre la dite place et les terres de Jehan Costé
au sud sud-est à la Grand Place pour en jouir par
nous de la dite place, Nos successeurs ou ayant cause
ft touslours pleinement et paisiblement aux charges
qu'il piolra à Messieurs de la dite Compagnie Nous
ordonner. Falct au Fort Halnt Louis de Quebecq ce
dixipsme jour de febvrler mil six cent quarante-neuf."

Par Monsieur le Gouverneur

B.

DAILLEBOUT

BOUGONNIER.-
Au pied se trouve la rati' ation par M. de Lauson.

"Jean de Lauson, Con ordre du Roy, &c.

A Tous ceux, &c. Salut: Scavoir faisons que vue
l'expédition cy-dessu.s en datte du dixiesnie febvrler
mil six cent quarante-neuf, et sur la prière qui nous a
esté falcte par le d. Sieur Daillebousl de luy accorder
le d. arpent de terre pour y faire bastir une maison
et s'y loger. Nous en vertu du pouvoir à Nous donné
avons accordé et concédé, accordons et concédons, par
ces présentes, au d. Sr Dailleboust le dict arpent de
terre proche J'Egli.se, ainsy qu'il est borné pour y bastir
une maison et s'y loger et jouir d'iceluy en pleine
propriété à l'advenir, luy, ses hoirs et ayant cause à
la charge ord. re de six deniers de cens pour arpent
portant lotz et vente saisine et amende. La censlve
payable à la recette de Quebecq, gaigné jour St Rémy
Chef d'octobre. Si mandons en mandement, &c. En
tesmoin de quoy. &c.

Faict et donné au fort St Louis de Quebecq ce
vingt-deuxième avril, mil six cent cinquante-deux.

De Lauson."

Ces deux d»rnières pièces ne mentionnent pas la
Chapelle Champlain, et, singulièrement, les cahiers de
l'Intendance où ce titre et cette ratification doivent
avoir été registres ne paraissent pas contenir cette
entrée, en sorte que, nous n'avons pu les collationner
là; néanmoins il n'y a aucune raison pour mettre en
doute l'authenticité de ces iiièces à cause de l'écriture
et des signatures connues et admises qu'elles portent.

La première pièce citée plus haut est assez vague
quant au site de la Chapelle qu'elle indique, car
sans rhumb de vent et sans égard aux mots raturés il

pourrait être placé sur aucun des trois côtés de l'ar-
pent, excepté celui de l'église, ou rue alors dite Notre-
Dame (de Buade), pourvu qu'il fût mis assez proche
pour être dit " contre " le terrain réservé; cependant,
les mots biffés " la d. Chapelle Champlain" (.tout en
conservant ceux qui précèdent " contre la Chapelle
Champlain") peuvent servir comme Indication vers
l'est suivant nous, parce qu'on peut y voir l'intention
de donner une borne plus complète '^t plus étendue de
ce côté, qui de fait formait alors i entier partie de
la Place; et parce que le chemin montant de la basse
ville au Château St-Louis en passant à cet endroit sé-
parait de la chapelle; aussi, parce que le lot de celle-ci,
comme nous le verrons bientôt, était restreint à 30
pieds de front seulement sur le bout nord de la rue du
Fort. De plus, noua verrons que le même site est
authentiquenient confirmé en 1661 par un acte à Mathieu
Hubout.

11 nous semble facile d'asseoir l'arpent, ou environ,
de terre puisque nous avons trois côtés déterminés; au
nord, le chemin Notre-Dame (rue de Buade), à l'est.
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le chemin qui va de la bas^e ville au ChAteau ou rue
du Fort et le terrain libre de la Place continuant de ce
côté: et a Touest, le plésente ou rue du Trésor.

Donc, en mesurant l'espace depuis le milieu de la
rue du Trésor, qui a 1.') pieds de largeur, ayant soin d«
laisser la moitié ouest pour le plésente et la conve-
nance des voisins de ce <ôté, à aller jusqu'au chemin
ensuite verbalisé et nommé rue du Fort, qui montait de
la ba.sse ville au Château .*^t-Louis, on trouve l'étendue
rt un arpent à dix pieds dans cette rue, c'est-à-dire 19"
pieds anglais que nous avons me.surés et trouvés 'con-
formes au mesurase du cadastre officiel: ce qui établit
1 étendue en longueur de cet arpent entre deux Rgnes
parallèles, telles que sont les deux rues ci-dessus nom-
mées;—quant à la hruitenr ou profondeur, en mesu-
rant le même espace d'un arpent à partir de la rue deBuade a angle droit vers la Place d'Armes en suivant
le centre de la rue du Trésor par une autre ligne, et
1 arrêtant là par une ligne parallèle aux deux pointsextrêmes de la base, l'arpent cherché est délimité etion volt qu 11 dépasse la largeur de la rue Ste-\nne
et atteint le contour de ce que l'on nomme le " rondde chaînes sur la Place d'Armes, tel qu'indiqué sur
le plan par les lettres a. b. c. d.

Cependant le terrain, maintenant occupé en vertude ce titre, est loin de contenir la superHcie d'un
arpent. Il est restreint au pâté de malsons comprisdans 1 enceinte des quatre rues dt Buade. Sous-le-
Fort. hi -Anne et du Trésor, et en réalité ne formequ une superficie de pas tout à fait trois quarts d'nr-
pent. I.e .sens légal compris par le mot environ ouplus ou moins, ne saurait être entendu ici d'une dimi-
nution d un aussi grand morceau.

I.e même terrain est aussi délimité par tena'nt.s
et abou ssants. tel que décrit en un acte notarié de
concession du 30 Juin ]»',5S. par le même M. Dallleboutau nomme Jean Jobln de la moitié de sa réserve.

L'endo.s porte: Contrat de rente foncière due parJean Jobln à M. Ls Dallleboust. 30 juin 165S.

,.
" Par-devant Jean-Baptiste Peuvret. notaire, en la

^ouvelle-France, et témolngs sousslgnéz fut présenten sa personne Messlre Louis D'Allleboust, chevalierseigneur de Coulonges, gouverneur et lieutenant géné-
J-^L^^^t"" ^^,^°y en ce pals estendu du Fleuve St I.au-

It t;n^=2!.'^A\'"??f*^"" «ï confessé avoir baillé ceddé
tlci "^°',*,^ \ ^^^^^ ^^ '«^"^^ foncière de bail d'hérl-

fi^^it ^"""»^"! ^* perpétuelle (de huit livres», non rache-table du tout à tousioure et promet garantir de toustroubles et empê.schements généralement quelconques àJean Jobln, maître thailleur d'habys, habitant de ce
nnif,: L^^ JLi^^t^l

preneur et acquéreur au dit tiltre

fn oJt/\iuî i"""!^ 1* ayans-cause. Une place seizeen cette ville de Quebecq contenant demy arpent de
au''d°Seienin°."'>,^^'f^"*

"^«'^'^ ^^'"" arpent d^eterîe
^^i^ct^-A 1

*^"®"'^ bailleur appartenant. Joignant d'un
dite terre d"lu?rj ^n«?2 T\^ ''^^"'"^ paroissiale et la

et à T ontk rn^fl^^^,°^^i' \ Jacques Boessel en partieet a i.ouis Costé, d un bout à une rue qui passe entrele Fort des Sauvages et la d. terre, et dautri bout
à la place d'Abraham Martin en partie, et aux terresnon concédées, au dlct seigneur bailleur appartenantpar concession qu'il en a prise le dlxlesme ioifr defévrier ml six cent quarante-neuf. Ratifiée et signée

Stfs ^V;"" Tnlt^î M"^°"' ^y-devan't gou'4rneur de cepais, le vlngt-deuxlesme .our d'avril mil six cent
ce dlf pars^'^Ë^c."'*''"' ^" '•'' ^""^'^^ des"seigneurrde



Ce terrain, d'après ces termes, devrait donc com-
prendre, sur le papier, la moitié nord de l'arpent de
M. Daillebout, c'est-â-dlre, la partie depuis la rue du
Trésor à celle du Fort en longeant la rue de Buade;
aboutissant du côté sud à Jaccjues Bolsselle en partie
et à Louis Côté et du bout ouest A Abraham Martin.
Cependant Jean Côté semble être là de même que
Martin Boutet en 1649, et en 165S; et il ne parait pas
y avoir comme bornes de ce côté des autres terres
concédées, si ce n'est peut-être un lot sur le terrain de
1 église anglicane et au sud de Boutet où se trouverait
Abraham Martin.

Néanmoins 11 n'en est pas de même sur le terrain,
car il faut concilier cette description avec la suivante
qui se trouve dans une autre concession à rente fon-
<iére à Charles Jobin, attenant à celle-ci, suivant con-
trai consenti par Madame Veuve Daillebout, née Marie
Barbe de Boulogne, devant Maître Gilles Rageot, no-
taire royal, en date du <iuatrième jour de février mil
six cent soixante-neuf, où on Ht:

" Une place de terre scltuée en cette dite haute ville
de Qnebecq, au bout de celle de Jean Jobin, continuant
depuis la closture du jardin du dit Jean Jobin et de
mesme largeur qui celuy, jusqu'à la rue qui passe
entre la maison de l'Evesché et la dite place, d'un costé
la Rue d'entre la dite place et l'emplacement de
Jacijues Bolssel et d'autre costé, la dite Dame baille-
resse, à la dite dame bailleresse appartenant au ditnom par concession que le dit deffunct seigneur DaiUe-
bout s en serait faite d'un arpent de terre dans la dite
place par titre, en date du dixlesme jour de febvrier
mil six cent quarante-neuf. Ratifiée et signée par
deffunct Monsieur de Lauzon. cy-devant gouverneur de
ce pais, le vlngt-deuxiesme jour d'avril mil six cent
cinquante-deux, étant en la censive des seigneurs de ce
dit i>als."

En fait Jean Jobin n'eut pas livraison ni possession
3e la partie est du terrain attenant à la rue du Fort,
parce que cette partie, un quart d'arpent de front sur
la rue de Buade, sur demi arpent de profondeur, fut
concédée par la Fabrique de Quebecq en vertu d'un titre
demeuré valable jusqu'à ce jour, à Mathieu Huboust, le
1.) .niillet. 1661, comme nous le verrons ci-après.

Ce défaut de contenance fut adjugé tel par sen-
tence du grand sénéchal Jean de Lauson, en date du 14
novembre. 1662 dans une instance du même Jean Jo-
bin. formée contre Madame Veuve Daillebout, rédui-
.sant de moitié la rente susdite de huit livres parce que
Jobin ne paraissait jouir que d'un quart d'arpent au
lieu d un demi. C'est ainsi qu'on peut parvenir à placer
les lots de terre respectifs, celui de Jean Jobin au sud.
et celui de Charles Jobin. au nord de ce dernier, sui-vant les rentes foncières servies pour chaque lot deterre à 1 Hotel-Dieu de Québec, représentant Madame
\ euve Daillebout.

Achevons de voir comment on a disposé du droit
de propriété de M. et Mme Daillebout sur une autre
partie de la même réserve.

* u^^ ^^,j"i"^\> l^^l- les marguilliers de la même
fabrique de Québec, du consentement de l'illustrissime
et réyérendissime François de Laval, évêque de Pétrée
et vicaire apostolique en toute la Nouvelle-France
concédaient par contrat de vente devant Maître \u-douart. notaire, à Mathieu Huboust, Sieur de Long-champ, la consistance de " douze perches et demve de
terre .scys en la ville de Québec, tenant d'un ''costé
" front ^R^f^-f^i^'' f^^ ^i?"'^^

parrochialle où est defront Bastye la chappelle appelée vulgairement La



r. "Chappelle Champlain, de l'autre rosté aux terres de
"la dite église, par haut aux terres du Sieur Daille-
" boust, par bas, à un chemin qui passe entra ia dite
"place et la maison de la dite éKlise oi>. demeure à
"présent le bedeau, <1) icelle pièce contenant deux
"perches et demye de large sur cinq de long."

• Les dites terres appartenant à la Fai)riQue de la
dite église accause de la donation faitte par M. de
Lauson cy-devant gouverneur et lieutenant général
pour le Roy, en ce pays, ayant pouvoir de le faire par
Messieurs de la Compagnie Générale ainsv qu'il appert
par la patente du dit Sr de Lauson en date du vingties-
me de may mil six cent cinquante-six"... à charge de
une livre cinq sols de rente foncière. &c.

Remarquons, pour ci-après, renonciation " l)orné par
"haut aux terres du Sr Dailleboust ". c'est-à-dire, une
reconnai.ssance de son droit de propriété de ce côté.

L'endos porte: "Concession que les Sr.s marguilliers
de la paroisse de Québec ont donné au Sr. Hulioust sur
la terre qui m'appartient près de l'église parois.siaIe de
Québec."

" Papier concernant le terrain de Mme Daloignie à
présent MM. Lengueille et Fonville. " De l'écriture de
Madame de Boulogne-Daillebout.

Sur 2ème copie:—Endossée aussi de l'écriture de
Madame Daillebout; "Contrat de Messieurs les mar-
guilliers au Sr de Longchamp dune terre (U'i m'appar-
tient proche de l'église de Québec."

Ce lot forme l'encoignure nord-ouest de la rue du
Fort, (coin Dai*lington), et s'étend sud pour former les
emplacements jusqu'à une profomieur pour couvrir 90
pieds, mesure française.

Cette pièce qui est un acte remarquable d'autorité
absolue a son importance à trois autres points de vue.
Elle mentionne le site et le front de la Chapelle
Champlain. et le fait Qu'elle est bâtie sur les terres
de l'église; elle admet le droit de propriété voisine au
sud comme appartenant à M. Daillebout; elle constate
le conflit des titres et la réversion de propriété opérée
par M. de Lauson contre lui-même par son propre fait
et à rencontre de .sa signature officielle donnée t\ M.
Daillebout le 22 avril 1652.

Toutefois, les motifs de convenance et .le religion
exprimés par M. de Lauson avant d'en venir i\ l'expro-
priation et l'assentiment donné par l'Evêque de Québec
à cet acte de concession, prévalurent dans l'esprit de
M. et Mme Daillebout, quoique celle-ci fut et de-
meura persuadée, comme on l'a vu, de la priorité et
validité de son titre.

Mais lorsqu'il fut question plus tard, en 1H74, de
concéder par la fabrique l'about de cet emplacement,
reconnu borné comme dit est, au terrain de M. Daille-
l)iut. les dames religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec,
qui représentaient la succession Daillebout. formèrent
opposition, et les parties en vinrent à un compromis
suspensif et provisoire: — c'est-à-dire, (juc le nommé
Toussaint Dubault, maître-cordonnier, sétaiit présenté
pour obtenir la concession, les parties s'entendirent
pour lui concéder là " un emplacement de vingt pieds,
•ou environ, de front sur 40 pieds de profondeur, borné
"d'un côté et d'un bout à Madame Jean Talon, d'autre
"côté, à Cliarles Jobin, d'autre bout, la grande place
" d'arrière ". ainsi qu'on le voit au contenu d'un acte
passé devant Mtre Rageot. notaire, le 4 juillet, 1674.
par lequel les parties déclarèrent la propri* té être en

a) Klle étais si'.uéeau coin est du pr«h,t.rc actuel suivant les anciens pl^ns.

S

L.



MÊk

contestation entre elles pour déterminer à laquelle desdeux appartenait le fond de l'emplacement; et en atten-dant la sentence arbitrale de Mgr de Laval, auquel les
parties s en étalent rapportées, elles consentirent con-jointement le contrat à Dubault.

Singulièrement, sans attendre la décision arbitrale,
If.''.^^'"^^ ^® 1 Hôtel-Dieu, par une ratification Immé-
diate au pied du même acte, ratifièrent de point en
point cette concession comme dûment faite de la partde la fabrique.

D'oil 11 nous semble que, daii.s un esprit de paix
les Dames Religieuses étouffèrent le différend en n'In-
sistant pas sur leur droit. Les motifs de M deLauson eurfui leur poids et méritent d'être cités

Jean de Lauzon, &c.. &c.
" Considérant l'inclination, que Messieurs de laCompagnie de la Nouvelle-France, Seigneur.^ de ce

pals, ont toujours eue de vouloir gratifier les ha:ii-
tants en toute occasion, et particulièrement les ecclé-
siastiques, nous avons estimé qu'outre ce quy avait
été cy-devant accordé à la fabrique et paroisse de
Quebecq. il y avait une bienséance à l'imitation des
églises de France de lui accorder un emplacement rai-
sonnaijle à 1 entour de l'église par forme de cloLstre ou
presbytaire l'enceinte duquel appartenant à la fabrique
elle y pourrait faire bastir, donner des places a cen.s
et rentes et y retirer quelques petits revenus poursubvenir aux charges de la fabrique, laquelle ne pour-
rait autrement soutenir le fardeau sans les aumosnes
et les assistances de leurs seigneurs; à. ce.s causes&c
^^rl'.f*^*' ^" ^o'*^ S"^ Louis de Quebecq, le 20 may,
1656.

Les religieuses de l'HôtcI-Dieu semblent avoir
laissé éteindre leu»- droits sur le reste de cette ré-
serve, en négligeai i perception de leurs rentes fon-
cières; ce qui décci'i d'une note de feu Mtr«* Jean-
Antoine Panet, notaire et avocat, dans les papiers de
1 Hôtel-Dieu. — sans date, mais de son écriture, et que
Ion peut préciser être vers 1794. — allant à déclarercomme périmé le droit de réclamer la rente foncière
créée par ie contrat à Chitrles Jobin des détenteurs
Monsieur de Beaujeu et Mme Fonville; ce dernier ter-
rain serait le reste du .«susdit quart d'arpent vendu àJean Jobin. comme ci-dessus relaté.

Voilà pour toute la réserve Daiilebout
Venons maintenant aux terres de l'église.
Avant l'abolition de la tenure seigneuriale la fabri-

que de la paroisse Notre-Dame de Québec possédait a,

litre de propriétaire le fief vulgairement appelé Notre-
Dame, sis en la haute ville de Québec, contenant en
superficie onze arpents, soixante-huit perches et deux
toises, les rues comprises, celles intérieures et moitié
de celles frontières, suivant copie d'un ancien plan
collaiionnée et scellée par Daubier ou Daulier des
Landes, secrétaire général de la C -^agnie des Indes
Oicidentales à Paris, le 10 Mai. Il est "borné
au nord-est au Séminaire des Mis ' Etrangères éta-
bli en cette ville et à l'Evêché. au ouest aux R. P.
S. Jésuites du collège de cette ville, au sud-est à la
rue Ste-Anne et place du Chftteau St-Louis. et au nord-
ouest, partie au Séminaire et partie aux religieuses de
l'Hôtel-DIeu de cette ville."

La borne vis-à-vis le bout est de la rue Ste-Anne
et vers lextémlté de la place du Château commence à
un point sur le côté ouest de la ruelle Frontenac
éloigné de 36 pieds au sud de la rue de Buade. et de
là elle suit une ligne parallèle à cette rue jusqu'au
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se (lirlso sud Jusqu'au
continuer sur ce milieu
JnnUns. Nous n'iivons
bornes. Celles-ci seules

[

milieu de celle <1u Fort, alors dite rue du Château, de
26 pieds de largeur; puis elle
milieu de la rue Ste-Anne pour
jusquau milieu de la rue des
pas à nous occuper des autres
Intéressent notre étude.

Comme seigneurs censiers les marKuillicrs de
l'oeuvre et fabrique paroissiale concédèrent le 22 mal.
1673, par acte devant Mtre Becquet, notaire, à Maître
Jean de Alosny, lieutenant du premier Bariiler et chirur-
gien de Sa Majesté en ce pais, dem'^urant en cette
ville de Quei)ecq, •' un emplacement de ^0 pieds de
front sur la rue de Buade fait tirer par Monseigneur
le Comte de Frontenac, gouverneur et lieutenant gé-
néral pour le Roy en ce pays au lieu dit le Fort des
Sauvages, sur 36 pieds de profondeur et tirant ver.s le
Chftteau St Louis, borné d'un costé la rue (lUi part du
Château et se rend à la d. rue de Buade d'autre l'em-
placement concédé au Sr. de Cliambly, d'un bout par
devant, sur la rue de Buade, et d'autre bout, par der-
rière la place d'Armes du d. cliâteau."

Cette place d'Armes se trouvait être, par consé-
quent, dans le domaine de la Couronne et jusfju'à la
ruelle Frontenac, et là où les Hurons avaient établi
ci-devant leur fcrt.

En 16M», le 11 septembre, François Magdeleine
Ruette, Kculer, Seigneur D'Auteull et de Monceaux,
&c., obtint de Messieurs de la Barre et de Meules la
concession " du terrain depuis la borne du flef N.-D.
"jusqu'à la rue Sainte-Anne <1), tenant d'un côté à
" une rue <jui monte de la rue de Buade à la place du
" Fort, à condition de laisser et faire laisser veuo, rue
" de 9 pieds de l'alignement des dits Mosny Roussel et
"Chapelain, laquelle se nommera la rue du Fort";
depuis elle fut dite ruelle Frontenac. Cette concession
fut ratifiée par arrêt du Conseil d'Etat du 16 avril,
1684, et registrée au Conseil Supérieur. Il est à propos
de constater ici que Mosny vendit son lot à Nicola**
Beauve, marchand de la ville, et que Beauve acquit du
Sr D'Auteuil. par contrat notarié du 21 octobre 1726,
l'about des 40 pieds de largeur de son emplacement,
jusqu'à la rue Sainte-Anne, et que même après la con-
quête, il était par aveu et dénombrement encore pro-
priétaire. La propriété passa ensuite à Louise Phili-
bert, dame Soupiran, à Bordage, Black, O'Kill Stuart
et appartient aujourd'hui aux héritiers de sa veuve
Margaret Black Stacey. Ainsi il est clair que les
terres de l'église de ce côté n'ont jamais dépassé la li-
mite des 36 pieds que nous avons dit plus haut.

Quant aux titres primitifs de ce fief, l'incendie de la
ville naissante, en 1640, ayant détruit l'église paroissia-
le et ses dépendances, tous les papiers et documents do
la Fabrique périrent dans ce feu. C'est pourquoi, lors
du premier aveu et dénombrement du fief Notre-Dame,
et de celui renouvelé en 1758, les marguillers
ne purent produire comme leur plus ancien document
que celui de 3 feuilles de papier, formant 6 feuillets
écrits en partie, intitulé " Livre de l'église paroissiale
de Quebecq". commençant le 8 octobre 164.T et finis-
sant le 11 noveml>re 16').^. Ces feuillets se rapportent
à des entrées di; 2:j septembre 1647. date de la pose

<1) la rue Ste Anne, alors appelé Chemin Stjean. fut prolongée sous ce derni<T
nom vers le hubourg St Jean par ordonnance du Conseil Souverain, du 20 juin, 166"

le chemin partait du terrain des Jésuites en descendant la cote de biais pour entrer dan»
la petite rue St Jean, rue St Joachim d'aprésent et bifurquait vers la cote d'Abrat.am
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«le la première pierre de l'éKllse. et autres entrées du
9 septembre 1648 et 14 décembre 1651. Les autres ti-

înfS 1^.1 f /^^='/'"f- *^"^ énuir.érés à la suite, datant
, H.J JuHlet 1651. la mal 1652. &c. Cest-à-dire nuen
Urr;.^^â\l^h^- ^'V «' ï«"3- " ^«^ consfant quJ les

•J^,t^JÎ*^ 1 église suivant sa eensive étaient bornées ^
Bo^ 2,^,0^J^ <hapelle et de Mosny au domaine duKol, suivant une lisne qui coupe en deux dest à
rpl'an%ïodult: ""' P°"'"' ^^^""'' '^' ^«"indiqué suî

Pour mieux encore établir cette ligne borne du fiefNotre-Dame, et prouver que les terres de léRlise ne
-rV^^&'^n dépassée en fait, nous voyons dautre partrirnothé Roussel, chirurgien, prendre pour lui-niôme«abord, concession de la même fabrique de 36 piedsde front sur la rue de Buade. à partir de la ruelle

nr2"\t2*^'
«"» ^"««' 36 pieds de profondeur, et ensuie

L f"h[t:,v^'*"'' â^ ""'' "«'" '^e ««" an'« 'e ««èur Jacques
lin.ir^'^î''*'' «b-r» •

^e q"« restait de terrain pour c-j^nindre Mosny, toujours sur la même profondeur de kPieds en tirant vers le "Cluistiau"; les deux ontm sî"^^„"t Pa««^« *'fvant Becquet, notaire, le .{septembre
1673 Devenu unique propriétaire des deux lots, Roussel
I^:.,

,1."]*"'^/'"*' le représentant du Sieur de Mosnv.son voisin, et pour s'agrandir, il obtint du gouvcrneVir

du Roy, la concession de labout de son emplacement
frAn''t'e,m''\'i"*lir

'''"."^ '^"*''£ P^'-»'*' '^^^ repentantsd Auteuil. le lot se trouva borné en entier k la rueMeAnne de ce côté. L'endroit du Fort des Hurons n'a

,^nTJnî«t'i^^i'
*'''^, '^^ '"''^ ^'^ '--^ Chapelle Chamyîafn 's

îi r^^M ^*^ iiécessai rement sur les terres de la censivede^l église, a rexclusion de celles de la cen.sive du

Il s'ensuit que cette chapelle doit Atre «herchée sur
le terrain ou tant soit peu en avant de ce terrain p •

après concédé à de Mosny et au sud-est du détour du«i.emin de la basse ville allant au château "qui passelà entre la dite place et la maison de la dite église où
r,Auï"^i'/-«

^ présent le bedeau." Il nous semble que lepetit édifice maniué sur le plan Bourdon correspondassez approximativement avec le site de la chapellelaquelle se trouvait placée dans ' space restreint «le 3.;pieds sur la rue du F'ort jusqu'à., «ord du chemin allant
fL.^l'î'f

/•'*"•.
A^ î\'"x*-, ^^'l'*'

MU«>ricntée de biais, ellefaisait front de lt\ à la réserve Dalllebout.

Quant au tombeau de Cliampîain, on sait que se.s
restes furent dépo.sés sous la Chapelle dans le sépulcre
particulier érigé exprès pour honorer sr mémoire, le-
«lueJ fut construit en pierre et en voûte vie maçonnerie
hlen faite comme on savait la façonner alors, etd une dimension suiTLsante pour v recevoir plusieurscorps avec le sien: ainsi qu'il en fut fait pour M. deRé, Sieur de Gand, le 21 mai, 1641, qui est dit au regis-
tre des sépultures de la parois.«e de Québec avoir étéenterré en la chapelle de M. de Clmmplaln, et nouscroyons et disons dans son sépulcre même, comme on
le fit ensuite pour le P. Charles Ralmbault, parce
«luon lit au même registre des sépultures à la date
«tu J2 octobre, lb42, les mêmes expressions "enterrédans la chapelle de Champlain ", tandis que, dans laRelation des Jésuite.s de 1643. il e.st ajouté "qu'il futenterré près du corps de feu M. de Champlain. quiest dans un sépulcre particulier, érigé exprès pour ho-norer sa mémoire." Quoiqu'il en soit le point principalest que tous deux ont été enterrés dans la chapelleCliampîain .1 côté de lui à ces dates

«^napeiie
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Nous croyons donc. i\ moins qu'il n'y ait eu ailleurs
ou dans l'éKlise paroissiale, en 1835. une chapelle par-
ticulière, aussi appelée et connue \ .ilRalrement sous ce
•ètn«- '•.>>>i !' M,» (. ( iaini>'.iin." que la chapelle dont

11 8'aglt ferait front aujourd'hui de biais à la maison
«tu tailleur Darllngton. en «'avançant peut-être un peu
de Mais dans la rue du Fort et serait à l'encolRnure
du bureau des postes actuels. Chacun se rappelle
encore la maison Mussou formant ce coin et qui n'était
pour lors séparée de l'autre opposé que par la largeur
«le ran«'len chemin, le<iuel est ensuite devenui
verbalisée de 2rt pieds «le larseur seulement
nom de rue du Fort.

SI le t«imbeau de «'hamplain a été violé, et a disparu
sans laisser aucuns vestiges ou souvenir de ce que l'on
en a fait, ce doit être '^"tre cette date de 1661 à celle de
1673, probablement qi-.iud M. de Frontenac se mit en
frais de dlsnoser réiçullêrement les rues de Québec, en
vue de l'avenir; — et si la chapelle Champlain, en
«'avançant stir la rue du Fort empiétait sur la largeur
le la rue, «)n dût la faire disparaître comme étant une
obstruction: et dans tous les ca.s, elle dût faire place
ft l'habitation faite par Mosny, vers 1674. Or. était-il
nécessaire en enlevant les restes de Cliamplaln de dé-
faire son toni»)eau ? Depuis 1661 on n'a pas encore
trouvé de mention de la Chapelle Champlain ni de son
tombeau. I.,«)rs<|u'il s'est asl. en 18.')4, de poser les
tuyaux de l'aqueduc et du gaz dans la rue du Fort, on
n'a rien rencontré là de son tombeau. El lorsqu'en
1S71, on a bilti le bureau des postes actuel, en prenant
une partie du terrain de la maisun Musson, on n'a
trouvé ou remarqué aucune indication du sépulcre.

Cependant, il serait encore Important de constater
finalement, en creusant plus profondément, si on n'arri-
verait pas au tombeau; car on vient de découvrir, ces
.1ours-cl, dans la petite rue Champlain. à la basse ville,
en réparant les tuyaux de l'aqueduc, une voûte h 17
pieds du niveau du sol, de 38 pieds d'étendue et sui
toute la largeur de la rue, près de l'escalier de la basse
ville. De même encore, en fouillant sous le trottoir,
en face du bureau des postes, c'est-à-dire sous la cave
du ci-devant coin Musson, et sur la partie de la rue
du Fort dont la terre n'a pas été remuée, il est possible
de vérifier ce qui en est. Si on ne trouve là aucun ves-
tige du tombeau, il faudrait en venir à la conclusion
que les restes de Champlain ont été enlevés, de même
que son tombeau, pour mettre ceux-ci en terre sainte;
ce qui aurait eu lieu durant les douze années qui ont
suivi 1661. Peut-être dans la correspondance des gou-
verneurs ou Intendants durant cette période trouverait-
on quelque éclaircissement sur la disparition du tom-
beau.

En conclusion, nous croyons avoir trouvé la Cha-
pelle Champlain. et par conséquent, son tombeau d'alors,
nous ba.sant sur les indications suivantes :

lo—Elle est " contre " la réserve de M. Daillebout.

2o—Elle en est séparée par le chemin de la basse
ville au château.

3o—Elle est située sur les terres de l'église, comme
dit est.

4o—Elle est vis-à-vis de la maison du bedeau, dont
elle n'est séparée que par le même chemin

5o—On ne connaît pas d'autre Chapelle Champlain
que celle connue vulgairement sous ce nom.
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6o—Colle qui nous occupe eut bAtle de front sur laréserve Daiilebout et placée Hur les terres de l'éKlIsedans le fief Notre-Dame de Québec.
Il y a pourtant d'autres considérations importantesa enumércr.
Comme la Chapelle Champlain existait en février1M9. on peut en déduire quelle devait être érigée

dès avant cet hivor-lft. c'est-à-dire quelle était appa-
rente en lt.48 Inrs de l'arrivée en ce pavs de M. Daiile-bout dans le mois d'août.

Est-ce bien cette même chapelle qu'on rapporte
V^.Jn ti* iniendiée lors du feu à Québec du 14 juin
1640? Et est-ce bien celle désignée par le P. A'incent.
qijand il écrit: "Le feu se mit en notre mal.snn «leKebec. qu il a réduite en poudre, et "la chapelle «leMonsieur le Gouverneur" et réalise publl«iue."

U*i I!'*''!!® abord on est porté à le croire, de même
que M. le Dr Dlonne, qui l'admet comme fait positif.

cependant nous sommes enclins a en inférer autre-ment pour dlver.ses raisons.
En effet .si le 21 mal 1641. d'après l'e.xtrait mor-

tuaire qu il cite, on a enterré Fran ois de Ré, Sieur de
Oand, dans la chapelle Champlain; donc il aurait fallu
la reconstruire Immédiatement après l'Incendie de juin
1640 et avant l'hiver; ce qui nétalt pas absolument
nécessaire puisqu'elle ne .servait pas aux besoins du
culte, était de petite dimension, et n'était érigée quepour abriter le tombeau qu'edle renfermait. Cette
hâtive reconstriaction semble d'ailleurs peu probable i\cause de la nécessité de réparer au plus tôt les désas-
tres de 1 Incendie, causés par ailleurs et beaucoup plus
pressants. Au reste le feu n'avait pu causer aucunnommage au tombeau même ; ainsi on ne pourrait direqu on a alors creusé et travaillé de nouveau pour en
faire un autre; celui du 21 mai 1641 était déjà là.
Il n y avait aucune raison de toucher au sépulcre par-

chapèîfe
"^ sagis.sait tout au plus que de rebâtir la

Remarquons aussi que dans cette même occasion, lamaison d Hébert auprès, a été épargnée. Si on peutraisonnablement supposer que cette chapelle seraitautre que celle dite du gouverneur, et n'a pas été in-cendiée, et même si elle l'a été alors, à qui et à quelledate doit-on faire remonter l'érection primitive '' Acette époque de 1640, M ny avait pas encore cinq ansrévolus que Champlah était décédé. Or on n'assignedurant t«JtJt ce temps aucune preuve e. on ne rencontreaucun Indice que son successeur, ou autre personne sesera ent chargés de lui rendre l'hommage d'un sépulcreparticulier: acte dont l'auteur aurait pu se glorifier àjuste titre, et en laisser le souvenir soit par écrit soitpar une inscription ou marque quelconque Nous ne
-^w'"m r^J'''^' ^ admettre d'emblée hypothèse qSIcest M. de Montmagny qui lui-même a rebâti la cha-
^«Va'JI^"^ '^ ^°."'"t Intervalle laissé de la saison de1640,—encore moins que c'est lui qui a fait construireen premier Heu le sépulcre particulier qu'elle abritait

Noijs sommes plutôt disposé à croire que, puisqueChamplain n'a pas cru devoir fairs aucune disnositinntestamentaire, ou autre, concernant sa sépulture c'Lstqu'il a dû, de son vivant, y prCvoir lui-même d'aVanceNous tenons que c'est lui qui a érigé la chanenépuisqu'elle l'était à sa mort, et qu'on a porté là^lôncorps pour y être déposé. Comme preuve, on 'a trouvélà dans le sépulcre en 1641 et 1642; ce qui est Ind^niable. Le fait que la chapelle dès son orlglnl a nort*son nom «t qu'elle eat devenue vulSSarimict wi^



comme Chapelle-Champlaln, nous parait un Indice d'une
grande portée.

Alors on peut se demander pourquoi une diapelle
pour abriter son tombeau, s'il n'y en avait point
qu'elle renfermait alors.

M. le Dr Dlonne a traité avec beaucoup (Férudltlon.
grande sagacité et clairvoyance tout ce qui se rattache
au tombeau de Champlaln. "Cf. Samuel Cluimplaln,
tome II, p. 4(56 et sulv."

Nous sommes d'accord avec lui au sujet de» funé-
railles et disons que la sépulture eut lien dîna la
chapelle Champlaln, tout près et à cAté de 1 .tfllse
paroissiale de N. D. de Recouvrance. et non pa.s dans
1 église même.

Nous ne voyons pas grande difficulté à comprendre
l'ensemble du texte du père Lejeune au sujet d.> la
cérémonie religieuse et de la lecture ensuite «'.ans
l'église des lettres en faveur de M. de Chateaufort quicomme successeur prit alors sa charge. Le père '?
Jeune ne dit pas "aussitôt après", mais (au sortir <ie
ces devoirs funèbres), etc.. c'est-à-dire <iuand tout fut
terminé, après avoir déposé le cercueil dans le tom-
beau, dans la chapelle à côté, ou. Il y avait, sinon
alors du moins. Il y eut peu après, • un .«épulcre par-
l'f"'!?^

construit expressément pour recevoir son corp.s
(de Champlaln). Le père le Jeune "ouvrit et lut les
lettres à l'heure même en présence du peuple a«semhlé
en 1 église. La proximité de la chapelle ne fait de
1 ensemble des f\inérallles qu'un même acte avec la
lectura, sans mouvement ou dispersion de l'assemblée
des fidèles pour suivre le cortège funèbre h la sépul-
ture, lequel " au sortir" de la cérémonie religleu.se
revint se mêler à l'as.semblée. A bien dire il n'v avaitque le chemin A traverser.

Nous savons bien où était le ton. beau de Clmniplaln
cherchons ce qu'il est devenu.

En concluant nous croyons potivolr Indiquer sQre-ment le site de la Chapelle Champlaln par une tabletteposée sur le Bureau des Postes actuel près du coIp nord
et est de la rue du Fort. Nous concoiirons en mêmetemps avec les autorités les plus compétentes sur lemême s.ijet. Nous citnns entr'autres:

lo—L'abbé Ferland, dont la sagacité acquise par
des recherches laborieuses lui a fait désigner cette
chapelle comme Heu de sépulture de Champlaln.

er lieu
ironsà

ou

2o—LabkÇ .H.-R. C^spraln, revenu en dernier
placer la. vîtapelle nVelaxié 'pAr.t dan» !«= ;env
sur le Poçt 5e*a SaiJvageR . . - * •

• • •*.. ,• • •> .'' *'*
3o—M. Ernest Myranâ qul'a apîjovré ««n.^our nou-

veau et dÇffnlUf jiijir 4o'raême»su'jta en constatant l'exis-
tence de la -chapelle en .1661, et con^^ouëmm^nt aumême enâràU; trf.'PulIetln Hec6,' H»gt. ^ vol. 4, p. 290
et 325 et seq.) • • >. . • '.'î..

4o—-M. le Dr Dlonne qui a publié dès ISSO une
Etude Historique" du tombeau de Champlaln et en a

fait un résumé en 1891 par des notes claires et exactes
dans son savant ouvrage " Samuel Champlaln ", tome
II p. 466. L'auteur y a fait preuve d'une érudition
remarcjuable et est arrivé par un travail consciencieux
à préciser le site de la chapelle tel que nous crovonsqu 11 doit être trouvé.

M. le Dr Harper, de son côté, a persisté jusqu'à
présent à Inclure le tombeau de Champlaln dans l'an-
cien cimetière de la Côte Lamontagne. c'est-à-dire à le
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plnc'or n>i-«lelft ilii «lietnln «|iii inonto île la hasHe-vîHe.
prétenchint qu'il xe trouve lA contip nu vl«-:\-vls Ih
l»'tTaln «lo M. Dnillebout; ce (|ul eut Idi-n trop loin et
Incotnpatllile avec Iph honiPH du tltro.

Il rontinup à ne tn<^prpiiilr«> sur le sens français
du mot "fontre". «lu'll traduit exrluxU onieut par I»»

mot anglalM " oppontte '".

Suivant notre InnRUKe usuel tel f|ue compris et
d'après Bescherelle. l'équivalent en <e «as est attenant,
c'est-à-dire contljfu. tout prothe. j\ vôtfi, qui est tout
cotitre. c-onime l'était la chapelle ft .Até sur le chemin
ou rue du F'ort.

Cependant il est encore possllde de satisfaire autre-
ment M. Harper. s'il le veut. Le mot 'contre" Ici
dans la houche de M. Daillehout a une application or-
dinaire et naturelle. Nous savons que l'ensemhle de
l'arpent de M. Daillehout donnait sur la favade de la
chapelle qui se trouvait placée un peu de biais vls-ft-vi.s.
et que celle-ci était, c-omme on l'a vu. "située sur les
terres de la dite église parrochialle ort est de front
Rastye la chappelle appelée vulRalrenient la chapell»
Cliamplaln."

Or l'expression " contre " ainsi emplovée est tout-A-
fait juste et correcte pour décrire la situation des
lieux, dont l'arpent Daillehout se trouvait en front et
vis-fl-vis la favade de la chapelle c'est-ft-dire "contre"
celle-ci.

La plaque commémoratlve doit aussi mentionner que
le sépulcre était renfermé .sous cette chapelle jusqu'à
l'année 1*>61, a.u moins, et c|ue c'était certainement lA
et alors le tonibeau de Chanutlain.

Quand, comment et pourquoi il a disparu sans laisser
aucune trace, c'est ce cjue nous ignorons.

P.-lî. «WSCH.VIN.
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